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HYGIÈNE - SÉCURITÉ - CONDITIONS  
DE TRAVAIL
Précisions sur le délit de harcèlement moral dans le secteur 
public
La directrice d’un centre hospitalier a été citée devant le tribunal correctionnel 
pour des faits de harcèlement moral sur plusieurs agents.
Le tribunal correctionnel l’a déclarée coupable des faits reprochés  
et condamnée à une peine d’emprisonnement avec sursis. 
La chambre sociale rappelle les éléments permettant de caractériser  
le harcèlement moral. Elle fait la distinction entre un management qui crée  
de la souffrance au travail et le harcèlement moral.
Elle constate qu’est caractérisée l’infraction de harcèlement moral commis au préjudice 
des quatre agents de l’établissement en retenant à l’encontre de la prévenue des propos  
et comportements répétés, confortés par de nombreux témoignages de personnels de l’établissement, 
ayant eu pour effet une dégradation des conditions de travail des salariés. De plus, la prévenue, 
informée par l’inspection du travail, ne pouvait ignorer l’existence d’une souffrance au travail en lien 
avec un problème managérial. 
Une autre question posée à la Cour concernait l’intérêt à agir du Comité social économique (CSE) 
venant aux droits du CHSCT du centre hospitalier. En effet, la Cour de cassation a censuré l’arrêt d’appel 
qui considérait que les faits poursuivis, qui affectaient les conditions de travail des agents, relevaient 
de la mission expresse du CSE. 
La haute cour rappelle que le CSE n’a d’intérêt à agir au nom des intérêts du personnel de l’hôpital  
que s’il justifie d’un préjudice personnel lié au harcèlement moral. En outre, elle précise qu’il n’a pas  
pour mission de représenter les différentes catégories du personnel, ni les intérêts généraux  
de la profession.
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ACCIDENT, MALADIE ET MATERNITÉ 
Recevabilité d’une contestation d’un avis d’inaptitude faisant obstacle  
à un reclassement
Un salarié est recevable à contester l’avis du médecin du travail excluant toute possibilité  
de reclassement dans un emploi.
Une salariée en arrêt de travail pour maladie a été déclarée inapte à son poste lors de la visite de reprise. 
Le médecin du travail a précisé que l’état de santé de la salariée fait obstacle à tout reclassement 
 dans un emploi. Elle saisit la juridiction prud’homale d’un recours contre cet avis.
L’employeur soutenait à l’appui de son pourvoi que la salariée n’était pas recevable à contester  
l’avis du médecin du travail qui exclut tout reclassement.
La haute cour rejette le pourvoi en faisant une stricte application de l’article L. 4624-7 du code  
du travail et affirme que l’avis émis par le médecin du travail assorti de la mention quant à l’exclusion  
de toute possibilité de reclassement relève des éléments pouvant faire l’objet d’une contestation  
au sens de l’article précité. Dès lors, la salariée est recevable à contester cet avis.
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CONTRAT DE TRAVAIL
Travail du salarié pendant un arrêt maladie ou congé maternité
La salariée qui exécute une prestation de travail à la demande de l’employeur pendant un arrêt maladie 
ou un congé de maternité n’a pas à justifier d’un préjudice pour demander réparation.
Deux salariées, l’une en arrêt de travail pour maladie l’autre en congé maternité, ont été sollicitées  
par leur employeur afin d’exécuter des tâches professionnelles.
Dans ces deux affaires, la haute cour considère, en vertu de l’obligation de sécurité, que le seul constat 
du manquement de l’employeur en ce qu’il a fait travailler un salarié pendant son arrêt de travail  
pour maladie et durant le congé de maternité ouvre droit à réparation, sans qu’il soit nécessaire  
de justifier d’un préjudice.
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